
 
 
 
 

 
 
 
 

 
L'an deux mil vingt et un, le dix-sept décembre, à 18h00, le Conseil Municipal de la commune de 
PERPEZAC LE NOIR, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu 
habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de M. Jérôme SAGNE, Maire. 
 
Étaient présents : M. Jérôme SAGNE, Mme Delphine BOUDET, M. Laurent MERGEY, Mme Hélène 
HERCOUËT, M. Franck LEJEUNE, Mme Séverine CHAZAL, Mme Anne-Marie CESSAC, M. 
Emmanuel DENIS, M. Nicolas PENYS, Mme Elodie PILLAULT. 
 
Étaient absents excusés : M. Sébastien VIALLARD, Mme Julie VIEILLARD. 
 
Étaient absents non excusés : - 
 
Procurations : - 
 
Secrétaire : Mme Séverine CHAZAL. 
 

________________________________________________________ 

 

Après appel nominal et désignation du secrétaire de séance ; 

Après lecture, commentaires et approbation, à l’unanimité, du Procès-verbal de la 
réunion précédente ; 

Après rapport du maire, M. Jérôme SAGNE, sur ses délégations de pouvoir : 

 Décision du 24/11/2021 n° MA-DEC-2021-023 : SERVICE TECHNIQUE – 
ACHAT DE MATERIELS STIHL (1.1), 

 Décision du 03/12/2021 n° MA-DEC-2021-024 : BATIMENTS SCOLAIRES – 
ACHAT DE CAPTEURS DE CO2 (1.1), 

 Décision du 13/12/2021 n° MA-DEC-2021-025 : ENCAISSEMENT 
INDEMNITE DE SINISTRE (7.10), 

 Décision du 14/12/2021 n°MA-DEC-2021-026 : LOCATION SALLE 
POLYVALENTE – PARTICULIER (ANTIGNAC) (3.3), 

 Décision du 15/12/2021 n°MA-DEC-2021-027 : MISE A JOUR DES LOYERS 
DES LOGEMENTS ET LOCAUX PROFESSIONNELS DE LA COMMUNE A 
COMPTER DU 1er janvier 2022 – abroge la décision MA-DEC-2021-008 (3.3), 

 Décision du 17/12/2021 n°MA-DEC-2021-028 : PASSATION DES 
CONTRATS D’ASSURANCE STATUTAIRE DU PERSONNEL 2022 (1.1) ; 

On passait à l'ordre du jour. 
 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2021-086 : SITE INTERNET – COMMUNICATION DE LA 
COMMUNE – CONTRAT (1.1) 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2122-22 ; 

VU le Code de la commande publique, et notamment ses articles L2123-1 et R2123-1 et 

suivants ; 

PROCÉS-VERBAL DE SÉANCE 

DATE D’AFFICHAGE : 

le 20/12/2021 



ENTENDU le rapport de Mme Delphine BOUDET, adjointe, par lequel elle expose ce qui 

suit : Actuellement le site internet de la commune est hébergé par la société Réseau des 

Communes. Le contrat arrive à son terme le 12/01/2022. S’il est possible de le 

renouveler, il est également possible de choisir un autre prestataire. Il serait également 

nécessaire de prévoir, avec le prestataire à retenir, une passerelle entre le nouveau site 

internet et les supports de communication que nous avons (page Facebook, application 

intramuros). 

Je vous présente les différentes offres reçues, dans le cadre d’une procédure adaptée, 

et je vous demande de bien vouloir vous prononcer. 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire pour la Commune de disposer d’un site internet pour 
assurer sa bonne communication ; 

CONSIDERANT que les budgets principaux de la commune portant inscription des crédits 
nécessaires pour les exercices concernés ne sont pas votés ; 

CONSIDERANT le résultat de la consultation engagée ; 

DELIBERE, A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

DECIDE de retenir la proposition d’ARTEFACT de BRIVE-LA-GAILLARDE (19100) 
pour les prestations suivantes :  

 un tarif unique de déploiement, design et de mise en service de 780€ HT ; 

 un coût d’hébergement et de maintenance du site de 30€ HT/mois ;  

 durée du contrat : 36 mois ; 

AUTORISE M. le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires, à signer tous les 

documents relatifs à ce marché adapté et à payer toutes les dépenses correspondantes. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication, ou son affichage, et/ou sa notification et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

 
10 VOTANTS 
10 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2021-087 : INSTAURATION DE LA TARIFICATION SOCIALE 
A LA CANTINE (7.1) 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code générale des collectivités territoriales, et notamment son article L2121-

29 ; 

VU le Code de l’éducation, et notamment ses articles R531-52 et R531-53 ; 

VU la délibération du 31/10/2019 n° MA-DEL-2019-076 fixant les tarifs cantine et 

garderie depuis le 01/01/2020 ; 

VU la délibération du 31/10/2019 n° MA-DEL-2019-074 sur la mise en place de la 

facturation ; 

ENTENDU le rapport de Franck LEJEUNE, adjoint, par lequel il expose ce qui suit :  

Le service de restauration scolaire, pour les écoles du 1er degré, est une 

compétence propre et facultative de la Commune. Elle dispose de la capacité 



de fixer librement le(s) tarifs(s) d’accès. L’Etat propose d’apporter son soutien à 

certaines Collectivités pour mettre en place la tarification sociale dans les 

cantines scolaires, pour permettre aux enfants des familles les plus modestes 

de manger à la cantine pour 1€ maximum. La tarification sociale des cantines 

consiste à proposer des tarifs différents aux familles, en fonction de leurs 

revenus. La prise en compte du nombre d’enfants du foyer peut faire partie des 

critères. Il s’agit donc d’une tarification progressive, calculée sur la base des 

revenus ou du quotient familial. Si les grandes villes ont les ressources pour 

organiser une tarification sociale, c’est plus difficile pour les petites. C’est pour 

réduire cette inégalité que l’Etat s’est engagé à les accompagner. Depuis le 1er 

avril 2021, ce sont les communes éligibles à la dotation de solidarité rurale 

« Péréquation » qui peuvent bénéficier de l’aide de l’Etat, et non plus seulement 

les communes éligibles à la fraction « cible » de la DSR. Notre commune étant 

éligible à la fraction « Péréquation » de la dotation de solidarité rurale, elle peut 

donc bénéficier de ce dispositif. 

Au travers d’une convention pluriannuelle, l’Etat s’engage à verser l’aide aux 

collectivités éligibles pendant 3 ans, sous réserve de la disponibilité des crédits 

en Loi de finances initiale. Cette aide s’élève à 3€ depuis le 1er janvier 2021, 

pour chaque repas facturé à 1€ ou moins aux familles. La collectivité reste libre 

de se retirer du dispositif quand elle le souhaite. 

Pour bénéficier de cette aide, les conditions suivantes doivent être respectées : 

Les repas concernés sont ceux des élèves de toutes les écoles du 1er degré 

(maternelles / élémentaires), qu’ils résident ou non dans la commune. Le 

service de restauration scolaire doit proposer au moins 3 tranches de 

tarification, soit trois tarifs distincts, en fonction des revenus ou quotient familial, 

dont au moins un inférieur ou égal à 1 € et un supérieur à 1€. Une délibération 

fixe cette tarification sociale avec une durée fixée ou illimitée. 

Je vous propose de mettre en place la tarification sociale, pour le « repas 

cantine » des enfants, selon le critère du « quotient familial » en remplacement 

des tarifs actuels, à compter du retour des vacances d’hiver (prévu le 28 février 

2022 pour l’année scolaire 2021-2022), et sur toute l’année scolaire 2022-2023, 

comme suit :  

Tarifs cantine enfant (pour 1 repas) 

Tranche Quotient familial (€) Prix du repas 

T1 entre 0 € et 1299 € 1 € 

T2 entre 1300 € et 1999 € 2 € 

T3 supérieur à 2000 € 2,65 € 

 

Selon les données statistiques de la Caisse d’Allocations Familiales (pour les 

enfants de 3 à 10 ans sur notre Commune), les familles qui bénéficieraient du 

tarif social de la première tranche représenteraient 60% des enfants. 

Je vous propose également d’en fixer les règles suivantes : les familles devront 

fournir aux services de la mairie une attestation « CAF » ou tout autre justificatif 

de leur quotient familial, à chaque fois que ce sera demandé, et à chaque fois 

qu’un changement de leur situation modifierait ce dernier. A défaut de 

transmission, la collectivité appliquera le tarif de la dernière tranche (T3). 



Concernant le tarif du repas des adultes, je vous propose de le maintenir 

comme précédemment à savoir : 

Tarif cantine adulte (pour 1 repas) 5,50€ 

 

Concernant l’impact de ce changement sur la facturation mensuelle, je vous 

précise que la dernière période à comptabiliser sur la base de la délibération 

du 31/10/2019 n° MA-DEL-2019-076, ira du 01/02/2022 au 11/02/2022. Elle 

comprendra la cantine et la garderie. La première période de facturation de 

ces nouvelles dispositions ira exceptionnellement du 28/02/2022 au 

31/03/2022. Elle comprendra, elle aussi, la cantine et la garderie. 

ENTENDU l’avis de la commission communale des finances qui s’est réunie le 8 

décembre 2021 ; 

CONSIDERANT que la collectivité est éligible à la fraction« Péréquation » de la 

dotation de solidarité rurale ; 

DELIBERE, A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

APPROUVE les propositions ; 

PREND ACTE des précisions fournies ; 

AUTORISE M. le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires à la bonne 

exécution de la présente délibération, à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire, et notamment la convention triennale à conclure avec l’Etat, à payer les 

dépenses éventuelles et à encaisser les recettes correspondantes. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication, ou son affichage, et/ou sa notification et de sa réception par le représentant de 

l’Etat. 

 
10 VOTANTS 
10 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2021-088 : MODIFICATION DE L'ASSIETTE DU CHEMIN 
RURAL DES VALADAS - GESTION DU FONCIER (3.1) 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment ses articles L1311-9 
et suivants, L2122-21 et L 2241-1 suivants ; 
VU l’article L 1111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), qui 
permet aux communes d'acquérir à l’amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou 
immobilier ; 
VU le Code rural, et notamment son article L161-10 ; 
VU les délibérations du 27 juillet 2012 n° MA-DEL-2012-058 et du 20 février 2021 n° MA-
DEL-2021-017 ; 
VU les documents engageants signés par les parties prenantes ; 

ENTENDU le rapport de M. le Maire par lequel il expose ce qui suit :  

Par délibération du 20 février 2021 n° MA-DEL-2021-017, vous m’avez autorisé à 
valider les travaux de géomètre, à réaliser toutes les transactions foncières 
nécessaires à la régularisation de l’assiette du chemin dit « des Valadas » allant de 



Chadadias au Moulin de Cessac, et confirmé le prix 0,50€/m² comme valeur de 
transaction avec un règlement des transactions foncières par actes authentiques, sous 
la forme administrative, avec une prise en charge par la Commune de tous les frais 
relatifs à cette affaire. La numérotation des parcelles a été faite. Je vous rappelle que 
toutes ces parcelles sont sur le territoire de la Commune. Vous avez également décidé 
de sortir les terrains concernés de l'inventaire communal en considérant la valeur de 
cession comme valeur d'origine du bien et ainsi extérioriser aucune plus ou moins-
value.  

A la suite de cet acte, il a été porté à ma connaissance des changements. Aussi, il est 
nécessaire de délibérer une nouvelle fois afin d’apporter des précisions. Parmi les 
parties impliquées, il y a le GFA DES VALADAS. J’ai été informé d’une procédure de 
retrait de ses droits sur les parcelles concernées ou de dissolution. Aussi, toutes les 
transactions le concernant seront portées soit par le GFA DES VALADAS (Domanier) 
et M. Pierre MARSALEIX (Foncier), soit par M. Pierre MARSALEIX ou, le cas échéant, 
par les consorts MARSALEIX. Je vous propose d’apporter également cette précision 
sur toutes les transactions où la famille MARSALEIX est concernée, et ainsi de prévoir, 
le cas échéant, les consorts MARSALEIX. Aussi, je vous propose de bien vouloir 
m’autoriser à réaliser les transactions suivantes : 

n° 

provisoire

n° définitif

section - n°
vendeurs

superficie 

en m²
valeur vendeurs

superficie 

en m²
valeur

A D4 n°2164 GLOUTON Jean-Pierre (M. et Mme) 62 31,00 €           

B D4 n°2165 GLOUTON Jean-Pierre (M. et Mme) 7 3,50 €             

D D4 n°2135 PEUCH Jean-Pierre (M.) 420 210,00 €         

G D4 n°2138 PEUCH Jean-Pierre (M.) 243 121,50 €         

E D4 n°2136 PEUCH Jean-Pierre (M.) 271 135,50 €         

H D4 n°2139 PEUCH Jean-Pierre (M.) 28 14,00 €           

J D4 n°2141

GFA DES VALADAS (D) et MARSALEIX Pierre (M.) (F)

ou MARSALEIX Pierre (M.) 

ou les consorts MARSALEIX 21 10,50 €           

L D4 n°2143

GFA DES VALADAS (D) et MARSALEIX Pierre (M.) (F)

ou MARSALEIX Pierre (M.) 

ou les consorts MARSALEIX 30 15,00 €           

O D4 n°2146

GFA DES VALADAS (D) et MARSALEIX Pierre (M.) (F)

ou MARSALEIX Pierre (M.) 

ou les consorts MARSALEIX 149 74,50 €           

P D4 n°2147

GFA DES VALADAS (D) et MARSALEIX Pierre (M.) (F)

ou MARSALEIX Pierre (M.) 

ou les consorts MARSALEIX 65 32,50 €           

M D4 n°2144

GFA DES VALADAS (D) et MARSALEIX Pierre (M.) (F)

ou MARSALEIX Pierre (M.) 

ou les consorts MARSALEIX 3 1,50 €             

Q D4 n°2148

GFA DES VALADAS (D) et MARSALEIX Pierre (M.) (F)

ou MARSALEIX Pierre (M.) 

ou les consorts MARSALEIX 16 8,00 €             

S D4 n°2150
MARSALEIX Pierre (M.) 

ou les consorts MARSALEIX 4 2,00 €             

T D4 n°2151
MARSALEIX Pierre (M.) 

ou les consorts MARSALEIX 1626 813,00 €         

U D4 n°2152 BESSE Patrice (M.) 393 196,50 €         

V D4 n°2153 BESSE Patrice (M.) 231 115,50 €         

X D4 n°2157 BRUGERE Patrice (M.) 201 100,50 €         

AA D4 n°2160 BRUGERE Patrice (M.) 26 13,00 €           

AC D4 n°2162 BRUGERE Patrice (M.) 93 46,50 €           

Y D4 n°2158 BRUGERE Patrice (M.) 446 223,00 €         

AE D4 n°2155 Indivision BESSE 5 2,50 €             

AG D4 n°2167

Commune 

(vente de l'ancien chemin) 879 439,50 €         

4340 2 170,00 €   879 439,50 €      

acheteur 

COMMUNE DE PERPEZAC LE NOIR

acheteur 

GFA DES VALADAS (D) / MARSALEIX Pierre (M.) (F)

ou MARSALEIX Pierre (M.) 

ou les consorts MARSALEIX

 
 

Je vous propose de faire réaliser tous les actes administratifs correspondants par 
Madame Marie Chemin-Michard (MCM Consult). 

 

DELIBERE, A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,  
 

ACCEPTE les propositions ; 
RAPPELLE que tous les frais relatifs à cette affaire seront à la charge exclusive de la 
Commune ; 



RAPPELLE la décision de sortir le terrain concerné de l’inventaire communal en considérant 
sa valeur de cession comme valeur d’origine du bien et ainsi extérioriser aucune plus ou 
moins-value ; 
AUTORISE M. le Maire à entreprendre toutes les démarches permettant la bonne exécution 
de la présente délibération, à signer tous les documents relatifs à cette affaire et notamment 
les actes authentiques, à payer toutes les dépenses correspondantes et réaliser toutes les 
écritures comptables relatives à cette affaire. 
DIT que les crédits nécessaires à cette opération (dépenses) seront inscrits au budget 
principal – commune de PERPEZAC LE NOIR de l’exercice en cours, opération 0002 – 
article 2151(1). 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou son affichage, et/ou sa notification et de 
sa réception par le représentant de l’Etat. 

 
10 VOTANTS 
10 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2021-089 : REVISION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT – 
APPROBATION APRES ENQUETE PUBLIQUE (2.1) 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1331-1 et suivants, 

Vu la loi sur l’eau n°92-3 du 03 janvier 1992 amendée par la loi n°2006/1772 du 30 

décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques, 

Vu la loi 2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2224-10, R2224-

8 et 9, 

Vu le code de l’urbanisme et notamment son article L.151-24, 

Vu la décision rendu par la MRAe n° MRAe 2020DKNA79 du 8 avril 2020 de ne pas 

soumettre la révision du zonage d’assainissement à l’évaluation environnementale, 

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.123-6 et R.123-7, 

Considérant que la révision du zonage d’assainissement de la commune de PERPEZAC-

LE-NOIR s’est inscrite dans le cadre de l’élaboration du Schéma Directeur d’Assainissement 

des Eaux Usées, 

Vu la décision n° E21000032/87 ZA 19 du 1er juin 2021 de Madame le Vice-Président du 

tribunal administratif de LIMOGES désignant Monsieur Michel BAFFET en qualité 

de commissaire enquêteur, 

Vu l’arrêté n° MA-ARR-2021-027 en date du 15 septembre 2021 ouvrant l’enquête publique 

relative à la révision du zonage d’assainissement, 

Vu l’enquête publique relative à la révision du zonage d’assainissement qui s’est déroulée du 

mercredi 13 octobre 2021 à 10 h au lundi 15 novembre 2021 à 16 h, 

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 8 décembre 2021, 

Monsieur le Maire de PERPEZAC-LE-NOIR rappelle à l’ensemble des élus du conseil 

municipal que dans le cadre de l’article L2224-10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, les communes compétente en matière d’assainissement doivent délimiter, 

réviser et approuver leur zonage d’assainissement – volet eaux usées après enquête 

publique. 



Monsieur le Maire indique que ce zonage a pour effet de délimiter : 

 les zones d’assainissement collectif ou elles sont tenues d’assurer la collecte des 

eaux usées et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des 

eaux collectées, 

 les zones relevant de l’assainissement non collectif ou elles sont tenues, afin de 

protéger la salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement 

collectif. 

Dans le cadre de l’élaboration de son Schéma Directeur d’Assainissement la commune a 

décidé de réviser son zonage d’assainissement datant de 2003. 

Le Bureau d’études SOCAMA INGENIERIE (groupement conjoint SOCAMA INGENIERE 

mandataire et SGS MULTILAB) a été chargé de l’étude diagnostique et de l’établissement du 

schéma directeur d’assainissement qui incluait la révision du zonage d’assainissement. Le 

rapport accompagnant la carte du projet de zonage d’assainissement décrit et justifie : 

 le contexte hydrologique et le milieu récepteur, 

 le contexte environnemental à travers les zones naturelles présentes sur la commune 

(ZNIEFF, SIC, ZICO, ZPS, Natura 2000, zones humides, sites classés et inscrits,…), 

 l’état actuel de l’assainissement collectif (collecte et traitement), 

 le programme de travaux à réaliser sur les systèmes d’assainissement collectif 

(collecte et traitement), 

 l’état actuel de l’assainissement non collectif, 

 le zonage d’assainissement collectif (eaux usées) et non collectif, 

Par délibération en date du 31 janvier 2020 n° MA-DEL-2020-006, le Conseil Municipal a pris 

acte du projet et a décidé d’une part de le soumettre à un examen au cas par cas pour avis 

de l’autorité environnementale et d’autre part sa mise à l’enquête publique. Cette enquête 

publique s’est déroulée du mercredi 13 octobre 2021 à 10 h au lundi 15 novembre 2021 à 16 

h et a donné lieu à un AVIS FAVORABLE du commissaire enquêteur en date du 8 décembre 

2021. Aussi, le zonage d’assainissement est prêt à être approuvé.  

Considérant l’AVIS FAVORABLE émis par le commissaire enquêteur sur le projet de 

révision du zonage d’assainissement, 

Considérant que le zonage d’assainissement tel qu’il est présenté au Conseil Municipal est 

prêt à être approuvé ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL, Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir 

délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 approuve la révision du zonage d’assainissement des eaux usées tel qu’annexé à la 

présente délibération, 

 informe que le zonage d’assainissement approuvé sera tenu à la disposition du public 

en mairie pendant les jours et heures habituels d’ouverture, 

 dit que le présent zonage d’assainissement sera annexé au Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) de la Commune, 

 autorise Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches et à signer tous les 

documents afférents à la présente délibération. 



Conformément aux dispositions des articles R.153-20 et R.153-21 du code de l’urbanisme la 

présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant 1 mois et d’une mention 

dans un journal local diffusé dans le département de la Corrèze.  

La délibération approuvant le zonage d’assainissement des eaux usées sera adressée à 

Madame la Préfète de la Corrèze.  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou son affichage, et/ou sa notification et de 

sa réception par le représentant de l’Etat. 

10 VOTANTS 
10 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 
 

 



________________________________________________________ 

 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2021-090 : CREATION D'UN COMITE CONSULTATIF DE LA 
JEUNESSE (5.3) 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2143-2 qui 
prévoit que le conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème 
d'intérêt communal concernant tout ou partie du territoire de la commune ; 
Ces comités comprennent des personnes qui peuvent ne pas appartenir au conseil, 
notamment des enfants ou des représentants des associations locales ; 
Sur proposition du maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut 
excéder celle du mandat municipal en cours ; 
Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné par le 
maire.  Les comités peuvent être consultés par le maire sur toute question ou projet 
intéressant les services publics et équipements de proximité et entrant dans le 
domaine d'activité des associations membres du comité. Ils peuvent par ailleurs 
transmettre au maire toute proposition concernant tout problème d'intérêt communal 
pour lequel ils ont été institués ; 
Vu le règlement intérieur du conseil municipal ; 
Considérant qu’il est souhaitable d’associer et de consulter les jeunes par rapport 
aux projets et décisions de la commune dans les domaines les concernant ; 
Considérant enfin que la création d'un comité consultatif de la jeunesse contribuera à 
préparer les jeunes à devenir des citoyens de demain ; 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
Décide: 

 D’instituer un comité consultatif de la jeunesse pour une durée de deux ans. 

 De fixer sa composition à 15 enfants domiciliés sur la commune : 7 scolarisés 

en CM1 – CM2 et 8 scolarisés en 6e – 5e qui seront désignés par l'ensemble 
des élèves de ces classes habitants sur la commune. 

 De préciser que ce comité consultatif pourra être consulté, à l'initiative du 
maire, sur tout projet communal intéressant la vie des jeunes. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou son affichage, et/ou sa notification et de 
sa réception par le représentant de l’Etat. 

 
10 VOTANTS 
10 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2021-091 : DELIBERATION PORTANT AUTORISATION DE 
SIGNER LA CONVENTION MALINIE (9.1) 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29 ; 
 
ENTENDU le rapport de de M. Laurent-MERGEY, adjoint en charges des services 

techniques, par lequel il expose ce qui suit : En 2014, par délibération en date du 
11/11/2014 n°MA-DEL-2014-125, une convention avait été conclue avec M. Pierre 
MALINIE pour permettre à la collectivité de déposer des matériaux sur une parcelle qui 
lui appartient. Cette convention est aujourd’hui terminée. Je vous présente le projet de 
nouvelle convention identique à la précédente, à conclure entre la Commune de 
PERPEZAC LE NOIR et M. Pierre MALINIE, domicilié à BRIVE LA GAILLARDE, ayant 
pour objet les conditions et engagements des parties relatifs au dépôt de matériaux sur 



sa parcelle cadastrale située section D plan n°1208 - commune de PERPEZAC LE 
NOIR. Je vous précise que la commune ne versera aucune somme ou indemnité au 
titre du service rendu. Je vous demande de bien vouloir autoriser M. le Maire à la 
signer ; 

 

DELIBERE, A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,  
 
APPROUVE la nouvelle convention présentée qui aura une durée de 1 an renouvelable 5 
fois ; 
AUTORISE M. le Maire à la signer et à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
10 VOTANTS 
10 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2021-092 : DM N°3 – EQUIPEMENTS 2021 SERVICE 
TECHNIQUE - CAPTEURS DE CO2 A L’ECOLE – INTERNET ET AMENAGEMENTS DES 
ESPACES VERTS (7.1) 
 
Le Conseil Municipal sur proposition du Maire,  
 - considérant que les crédits ouverts aux articles ci-après du BUDGET PRINCIPAL – COMMUNE DE 
PERPEZAC LE NOIR de l'exercice 2021 (N° SIRET 21191620000010) doivent être changés,  
 - décide de modifier l'inscription comme suit : 
 

VIREMENT DE CREDIT DIMINUTION DES CREDITS AUGMENTATION DES CREDITS 

INTITULES DES COMPTES COMPTES MONTANT (€) COMPTES MONTANTS (€) 

OP : OPERT° EQUIPEMT NON 
INDIVIDUALISEES 

    

Concessions et droits similaires   2051 – OP 002 5 000,00 

Autres agencements et aménagements de 
terrains 

  21281 – OP 002 10 000,00 

Instal. générales, agencements, 
aménagements de construction 

  2135 – OP 002 9 000,00 

Réseaux de voirie 21511 – OP 002 30 000,00   

Autres installat°, matériel & outillage 
techniques 

  2158 – OP 002 6 000,00 

DEPENSES - INVESTISSEMENT  30 000,00  30 000,00 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, approuve la décision 
modificative indiquée ci-dessus. 
 
10 VOTANTS 
10 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2021-093 : PRISE EN CHARGE DES DEPENSES 
D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF – BUDGET PRINCIPAL 
DE 2022 (7.1) 
 
Préalablement au vote du budget primitif – budget principal 2022, la commune de PERPEZAC LE 
NOIR ne peut engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement que dans la limite des 
restes à réaliser de l’exercice 2021. 

Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er trimestre 2022 et de pouvoir faire face à une 
dépense d’investissement imprévue et urgente, le conseil municipal peut, en vertu de l’article L1612-1 
du Code général des collectivités territoriales, autoriser le maire à mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart (25%) des crédits inscrits au budget de 2021. 

A savoir : 
 
 
 
 
 



CHAPITRE CREDITS INSCRITS 
Budget 2021 

20 : IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (hors 204) 18 851,20€ 

204 : SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT VERSEES 10 000,00€ 

21 : IMMOBILISATIONS CORPORELLES 288 174,21€ 

23 : IMMOBILISATIONS EN COURS 242 000,00€ 

 
Le Conseil Municipal délibère, à l'unanimité des suffrages exprimés, autorise M. le Maire à mandater 
les dépenses d’investissement 2021 dans la limite du quart (25%) des crédits repris ci-dessus inscrits 
au budget de 2021, et ce, avant le vote du budget primitif – budget principal 2022. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou son affichage, et/ou sa notification et de 
sa réception par le représentant de l’Etat. 

 
10 VOTANTS 
10 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2021-094 : PRISE EN CHARGE DES DEPENSES 
D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF – BUDGET 
ASSAINISSEMENT DE 2022 (7.1) 
 
Préalablement au vote du budget primitif – budget assainissement 2022, la commune de PERPEZAC 
LE NOIR ne peut engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement que dans la limite des 
restes à réaliser de l’exercice 2021. 

Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er trimestre 2022 et de pouvoir faire face à une 
dépense d’investissement imprévue et urgente, le conseil municipal peut, en vertu de l’article L1612-1 
du Code général des collectivités territoriales, autoriser le maire à mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart (25%) des crédits inscrits au budget de 2021. 

A savoir : 

CHAPITRE CREDITS INSCRITS 
Budget 2021 

20 : IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (hors 204) 22 662,46€ 

21 : IMMOBILISATIONS CORPORELLES 28 000,00€ 

23 : IMMOBILISATIONS EN COURS 29 552,87€ 

 
Le Conseil Municipal délibère, à l'unanimité des suffrages exprimés, autorise M. le Maire à mandater 
les dépenses d’investissement 2022 dans la limite du quart (25%) des crédits repris ci-dessus inscrits 
au budget de 2021, et ce, avant le vote du budget primitif – budget assainissement 2022. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou son affichage, et/ou sa notification et de 
sa réception par le représentant de l’Etat. 

 
10 VOTANTS 
10 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 

 

M. Franck LEJEUNE et Mme Anne-Marie CESSAC, intéressés par la 
délibération suivante, ne participent ni au débat ni à son vote. 
 

________________________________________________________ 

 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2021-095 : CONVENTIONS ACTIVITES PERISCOLAIRES – 
ANNEE SCOLAIRE 2021 / 2022 (8.1) 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 



VU le Code générale des collectivités territoriales, et notamment son article L2121-
29 ; 

VU l’arrêté de la direction des services départementaux de l’éducation nationale – 
CORREZE en date du 13/10/2021 organisant les rythmes scolaires à 4,5 jours de 
travail hebdomadaire, à compter de la rentrée 2021 ; 

 

ENTENDU le rapport de Mme Séverine CHAZAL, conseillère, par lequel elle expose 
ce qui suit : dans le cadre du temps périscolaire, pour l’année scolaire 2021/2022, 
je vous propose de bien vouloir valider les différents projets d’animations qui 
suivent. Je vous présente également les conventions correspondantes, à conclure 
avec les différents intervenants qui participeront à la bonne marche de ces 
animations, et qui en fixent leurs conditions d’exécution : 

 

Activités Intervenants extérieurs 

Aide aux devoirs Mme Michèle LAPORTE 

Mme Anne-Marie CESSAC 

Mme Stéphanie DENIS 
VALLON 

Mme Annie BESSE 

Mme Mathilde RASSELET 

Mme Elodie GUINDRE 

M. Franck LEJEUNE 

Temps d’Activités Périscolaires 
(TAP) 

Mme Josette HAMMES 

Mme Nelly MASMALET 

 

Je vous précise que ces différentes activités seront exécutées bénévolement par 
les intervenants, y compris Mme GUINDRE qui intervient en dehors de son temps 
de travail. Enfin, notre agent, Mme Carine BOURG, participe également à la 
bonne marche des animations TAP. Durant le TAP, je peux vous citer les ateliers 
suivants : confection édition d’un petit roman, décorations de fin d’année. 

 

M. Franck LEJEUNE et Mme Anne-Marie CESSAC, concernés par la présente 
délibération, ne participent pas au débat et au vote de la présente délibération.  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE, A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES 
EXPRIMES,  

APPROUVE les projets d’animations présentés et les conventions correspondantes à 
conclure, 

AUTORISE M. le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 
8 VOTANTS 
8 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 

 
Mme Anne-Marie CESSAC réintègre la salle du conseil. 
 



M. Jérôme SAGNE, M. Franck LEJEUNE et Mme Hélène HERCOUET, 
intéressés par la délibération suivante, ne participent ni au débat ni à son 
vote. 
 

Le conseil municipal procède à l’élection de son Président. 
 
Mme Delphine BOUDET est élue, à l’unanimité, Présidente. 

________________________________________________________ 

 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2021-096 : DEMANDE DE SUBVENTION – ANNEE 2021 – 
AMICALE DES PARENTS D’ELEVES (7.5) 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L2311-7 ; 

VU la demande de subvention de fonctionnement faite par la structure associative AMICALE 
DES PARENTS D’ELEVES (APE) de PERPEZAC-LE-NOIR au titre de l’année 2021 ; 

ENTENDU l’avis de la commission communale des finances qui s’est réunie le 8 décembre 
2021 ; 

CONSIDERANT que M. Jérôme SAGNE, président d'honneur de ces associations, M. 
Franck LEJEUNE et Mme Hélène HERCOUET, membres de l’APE, ne participent pas au 
débat et au vote de la présente délibération ; 

Sous la présidence de Mme Delphine BOUDET ; 

 

 

DELIBERE, A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

DECIDE, au titre de l’année 2021, de verser une subvention de fonctionnement de 850€ à 
l’association AMICALE DES PARENTS D’ELEVES. 

 

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal de l’exercice en cours, à l’article 
6574. 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou son affichage, et/ou sa notification et de 
sa réception par le représentant de l’Etat. 

 
7 VOTANTS 
7 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 

M. Jérôme SAGNE, M. Franck LEJEUNE et Mme Hélène HERCOUET 
réintègrent la salle du conseil. 
 
La présente séance du conseil municipal se poursuit sous la présidence 
rétablie de M. Jérôme SAGNE, Maire. 

________________________________________________________ 
 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2021-097 : SYNDICAT DES EAUX - ADOPTION DU 
RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE D’EAU POTABLE 2020 (8.8) 
 

M. le maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par 
son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
(RPQS) public d’eau potable. Il présente le rapport établi par le Syndicat Intercommunal 
mixte fermé à la carte des eaux de la région de PERPEZAC LE NOIR pour l’exercice 2019. 



En application de l’article D.2224-5 7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront 
transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, à la préfecture. 

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service. Il est joint à la 
présente délibération. 

Après présentation de ce rapport, le conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

ADOPTE le rapport 2020 sur le prix et la qualité du service d’eau potable établi par le 
syndicat des eaux de la région de PERPEZAC LE NOIR ; 

DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération ainsi que le 
rapport adopté ; 

AUTORISE M. le Maire à signer tous les documents et à entreprendre toutes les démarches 
permettant la bonne exécution de la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou son affichage, et/ou sa notification et de 
sa réception par le représentant de l’Etat. 

 
10 VOTANTS 
10 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 

________________________________________________________ 
 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2021-098 : REMBOURSEMENT D'UN DEPOT DE GARANTIE 
(7.10) 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs, et notamment 
son article 22 ; 



VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2121-29 ; 

ENTENDU le rapport de Mme Delphine BOUDET par lequel elle expose ce qui suit :  

Mme Jeanine ROUSSEL, locataire de l’appartement n°2 (maison Mergnat) 1 place de 
l’Eglise – 19410 PERPEZAC LE NOIR, a résilié son bail avec effet au 30/11/2021. 
L’état des lieux de sortie, établi le 29/11/2021, n’appelle aucune observation ni réserve. 
Par conséquent, je vous propose de lui rembourser le dépôt de garantie qu’elle avait 
versé à la conclusion du bail (Ex 2018 - titre n° 339 – montant de 300€).  

 

DELIBERE, A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,  

DECIDE de procéder au remboursement de la totalité du dépôt de garantie versé tel que 
proposé soit 300€ pour Mme ROUSSEL ; 

AUTORISE le maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires à la conclusion de 
cette affaire ; 
DIT QUE les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de la commune de 
l’exercice en cours, à l’article 165. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou son affichage, et/ou sa notification et de 
sa réception par le représentant de l’Etat. 

 
10 VOTANTS 
10 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2021-099 : CONVENTIONS DE STAGES D’IMMERSION 
POUR DES ELEVES (8.1) 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-
29 ; 

ENTENDU le rapport du maire, Jérôme SAGNE, par lequel il expose ce qui suit : la 
collectivité est fréquemment sollicitée pour la réalisation de stage en milieu 
professionnel par des élèves scolarisés. Ces stages durent, en principe, 
quelques jours, et sont réalisés sans contrepartie financière. Des conventions 
de stage doivent alors être conclues avec le collège ou le lycée de l’élève. Je 
vous propose de bien vouloir m’autoriser à signer ces conventions de stage, 
après avis du service communal impacté, et à la condition que ce stage ne 
porte pas atteinte à la bonne marche de ce dernier. 

DELIBERE, A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ACCEPTE la proposition ; 

AUTORISE M. le Maire à signer les conventions de stage d’immersion en milieu 
professionnel par des élèves, ainsi que tous les documents correspondants, à 
la condition que ces stages soient sans gratification et pour une durée inférieure 
ou égale à 5 semaines consécutifs ou non par année civile. 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
représentant de l’Etat. 
 
10 VOTANTS 
10 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 



 

QUESTIONS DIVERSES 
 
Mme CESSAC, conseillère, signale des problèmes de ramassage des ordures 
ménagères. Depuis la mise en place du nouveau calendrier et de la mise en service, 
pour la Commune, de bacs individuels jaune et marron pour tous, certaines 
personnes en sont exclues. Elles ne peuvent pas être ramassées devant leur maison 
et elles n’ont plus accès à des containers collectifs. M. le Maire confirme que les 
camions du SIRTOM n’ont pas le droit de tourner dans les cours privées. 
 
M. MERGEY, adjoint, informe l’assemblé d’un problème de diffusion des dernières 
factures du syndicat des eaux. Il explique le cheminement d’une facture, de la saisie 
au syndicat jusqu’à la distribution. La dématérialisation des échanges avec les 
services du Trésor Public et un disfonctionnement informatique ont entrainé la « non 
diffusion » d’une grande partie des factures du solde de 2021. Une réédition avec 
distribution par les services du Trésor Public est en cours. 
 
L’Assemblée débat également des évolutions à prévoir au niveau du personnel du 
service technique. 
 
Les décorations de noël ont été installées, les colis de fin d’année, préparés par la 
Commission Sociale, ont été distribués par l’ensemble des élus le weekend du 11 et 
12 décembre. 126 colis (9 colis EHPAD - 85 colis individuels - 30 colis couples soit 
pour 60 personnes) ont été distribués, avec pour cette année, des nouveautés. Il y a 
un très bon retour avec beaucoup de remerciements de la part des bénéficiaires. 
 
Malgré la crise du COVID19 et l’obligation d’organiser des animations à minima, 
cette année, les dons récoltés dans notre commune ainsi que la vente des jacinthes 
et des kalanchoés ont permis de collecter la somme de 655,20€. 
 

Le conseil vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année. 
 



Récapitulatif des délibérations prises : 
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ENQUETE PUBLIQUE (2.1) 
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MA-DEL-2021-093 : PRISE EN CHARGE DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE 
DU BUDGET PRIMITIF – BUDGET PRINCIPAL DE 2022 (7.1) 
MA-DEL-2021-094 : PRISE EN CHARGE DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE 
DU BUDGET PRIMITIF – BUDGET ASSAINISSEMENT DE 2022 (7.1) 
MA-DEL-2021-095 : CONVENTIONS ACTIVITES PERISCOLAIRES – ANNEE SCOLAIRE 2021 / 
2022 (8.1) 
MA-DEL-2021-096 : DEMANDE DE SUBVENTION – ANNEE 2021 – AMICALE DES PARENTS 
D’ELEVES (7.5) 
MA-DEL-2021-097 : SYNDICAT DES EAUX - ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA 
QUALITE DU SERVICE D’EAU POTABLE 2020 (8.8) 
MA-DEL-2021-098 : REMBOURSEMENT D'UN DEPOT DE GARANTIE (7.10) 
MA-DEL-2021-099 : CONVENTIONS DE STAGES D’IMMERSION POUR DES ELEVES (8.1) 
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Séance du 17/12/2021 clôturée à 20h30 
 


